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L'instruction n • 85-8 SPE A6 du 1er avril 1985 dispose à la page 32 que les 
frais d'assiette et de recouvrement perçus par le Trésor sont imputés provisoire
ment au compte 475-18 "Imputation provisoire de recettes chez les comptables 
centralisateurs. Budget général. Autres produits du Budget". 

Dorénavant, par mesure de simplification, les frais d'assiette et de perception 
encaissés par le Trésor seront imputés directement et définitivement au compte 
901-590 ··Budget général.Recettes.Divers", spécification 805-22 "Recettes 
accidentelles à divers titres. Sur autres recettes sans titres". 
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